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e- La conclusion générale : 

Il s’agit de la dernière partie du développement. Elle est la note finale sur 

laquelle se clôt le travail de recherche1. Elle a pour fonction de synthétiser et de 

mettre en perspective les résultats de l’étude présentée tout au long de 

l’écriture. C’est pourquoi elle doit à la fois proposer un résumé intelligent des 

sections précédentes et répondre clairement aux questions et hypothèses de 

travail qui auront été posées en cours de développement2.  

Il est courant que des membres de jury commencent la lecture du mémoire par 

l’introduction et la conclusion générale afin de voir : ce que le chercheur allait 

faire et ce qu’il a fait, c’est-à-dire la conclusion à laquelle son travail a abouti. 

En faisant la synthèse de ce qui a été réalisé, le chercheur doit insister sur les 

points les plus saillants, les plus importants et éviter de rappeler de manière 

détaillée les résultats de son travail car cela aura été fait dans la partie 

pratique. Il ne doit pas oublier, par ailleurs, de rappeler les objectifs du travail 

et de dire s’ils ont été atteints ou pas. 

Le chercheur doit aussi revenir sur les difficultés et les contraintes rencontrées 

au cours de sa recherche. Cela l’amènera à souligner les faiblesses de son 

travail. 

Enfin, il doit indiquer ce que les autres chercheurs ou lui-même pourront faire 

dans le même thème afin d’approfondir ou de poursuivre la recherche. Il s’agit 

donc d’ouvrir de nouvelles perspectives de recherche qui pourront être 

exploitées dans de nouvelles recherches. 

 

                                                           
1 Guidère, op. cit., page 34. 
2 Ibidem. 


